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CFTC chez GBT 
 

        
   
 

Soumis à l’avis du CSE en réunion du 20 Décembre 2018, les élus présents au vote (9 
dont 7 élus CFTC) se sont prononcés Défavorables à l’unanimité sur le projet présenté 
par la Direction.  
 
 

 

 
Déclaration CFTC : Projet de Plan de formation 2019 

  

 
 

 
 

 

Comme les années précédentes, la CFTC constate que pour l’année 2019 GBT continue de 

réduire les investissements dans la Formation de ses salariés, alors même que l’entreprise 

insiste sur l’importance pour tous de s’adapter non seulement aux changements de nos 

métiers mais aussi aux changements incessants que GBT impose à tous. Pour la CFTC, le 

constat est donc que GBT ne considère pas cet investissement envers ses salariés comme 

prioritaire, mais plutôt comme un domaine d’opportunité de réductions de couts.  

 

Nous avons dénoncé en 2018 déjà la suppression des salles de formation, et nous déplorons 

que malgré les engagements pris, la direction n’ait pas mis à disposition des salariés sur les 

sites les PC portables qui permettraient aux personnes de réaliser les formations dans des 

conditions nécessaires à a bonne acquisition des compétences. D’une manière générale, au 

regard de la réalité que nous relevons sur le terrain, pour GBT la formation n’est qu’un 

« passage obligé » qui « empêche les salariés d’être productifs » qu’ils soient conseillers en 

voyages, ou tout autre poste dans l’entreprise.  

 

La CFTC a refusé de signer l’accord formation, qui permet à GBT de financer des formations 

en puisant dans le CPF des salariés tout en leur imposant de les réaliser hors temps de travail, 

et c’est bien cette pratique qui a motivé notre refus.  


